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La Croatie a pour système politique une démocratie parlementaire menée par le Premier ministre,
Andrej Plenkovic, issu de la majorité au Parlement, qui conduit la politique nationale et étrangère et
représente la Croatie au Conseil européen. Notre premier ministre a récemment entrepris la “Coalition
pour un nouveau départ”, constituée autour du Parti social-démocrate de Croatie. Entrée en 2012, la
Croatie est le dernier pays à avoir intégré l’Union Européenne.

Dans un contexte de nouveau départ et en tant que dernier pays ayant intégré l’Union Européenne, la
Croatie se voit ouverte à la coopération sportive européenne. Une candidature olympique de l'Union
Européenne dans le cadre des Jeux Olympiques de Bruxelles de 2052 serait une opportunité
inégalée pour favoriser les liens entre les pays de l’UE, à échelle nationale comme internationale.

La Croatie préconise le sport comme vecteur d’union et d’identité nationale, une candidature
européenne dans le cadre des Jeux Olympiques de Bruxelles 2052 faciliterait la coopération
européenne.
Depuis la première organisation sportive du pays en 1874, la Croatie fait la promotion du sport auprès
de ses citoyens à travers de nombreuses associations sportives qui sont 12.500 aujourd’hui. Les
premières participations aux Jeux se sont faites dans un esprit d’identification avec la nation,
permettant aux croates de témoigner d’une cohésion sociale à travers le sport.

C’est pourquoi nous pensons que…

Une candidature européenne aux JO de Bruxelles 2052 serait donc l'occasion de donner voix à une
coopération européenne en consolidant le sentiment d’appartenance à l’Union Européenne des
citoyens et par conséquent les liens nationaux ainsi que internationaux.

La Croatie prône une collaboration européenne à travers le sport afin de favoriser la cohésion sociale.
Une politique d'intercultures à travers le sport consoliderait les liens nationaux ainsi que les liens
internationaux.
Comme première proposition, la Croatie juge qu’une politique sportive interculturelle entre les pays
européens serait vectrice de cohésion sociale entre les pays et leurs citoyens. À la façon des
Journées du Patrimoine, nous souhaitons instaurer une Journée européenne du sport, ayant la même
date pour chaque pays de l’UE. Cette journée serait consacrée à l’utilisation des complexes sportifs
préexistants, dans les pays de la part des citoyens. Leur accès serait favorisé par une baisse des prix
des centres sportifs payants, l’objectif de cette journée est de rendre le sport accessible à chaque
citoyen de l’UE. Les ministères du sport, de la culture et du tourisme sont encouragés à s’associer
dans chaque pays pour se charger de la programmation culturelle sportive et touristique de cette
journée afin de penser à un parcours qui pourrait être suivi par les citoyens, reliant les villes de
chaque facilitant leur accès.

Comme deuxième proposition, la Croatie encourage les pays de l’Union européenne à soumettre une
candidature européenne aux Jeux olympiques, pour accueillir une discipline sportive correspondant
aux valeurs du pays et de ses citoyens. Cela constitue une opportunité pour les pays, de mettre en en
usage, mais aussi en valeur, les infrastructures sportives préexistantes du pays et donc de mobiliser
le sentiment d’appartenance à la nation des citoyens pour ainsi favoriser une cohésion sociale qui
ferait ruissellement sur les pays voisins. Nous proposons ainsi comme exemple, afin d’encourager les
autres pays à suivre cette démarche, d’accueillir les disciplines sportives olympiques de plongeon,



natation, natation artistique et natation marathon. Nous utiliserons le complexe sportif de la ville de
Sisak, une piscine olympique en état d’accueillir les disciplines sportives proposées. En faisant usage
de ce complexe sportif préexistant, nous mettons en avant le rayonnement du pays de par sa
disposition sportive. Le complexe sportif de Sisak est accessible par divers moyens de transports,
communs ou individuels. En fonction des moyens le coût sera plus ou moins élevé mais la marge
d’écart permet l’accessibilité à n’importe quelle catégorie socioprofessionnelle.
Ainsi, cela permettrait à chacun des pays de donner plus de visibilité aux infrastructures sportives
préexistantes et d’en faire la promotion auprès des citoyens, au-delà de la Journée Européenne du
Sport. La piscine olympique de Sisak est accessible et c’est ainsi que nous pourrons mettre en valeur
le rayonnement de la Croatie en faisant usage de ses infrastructures pour mettre en avant sa culture.
De par cette proposition, nous cherchons à encourager les autres pays à mobiliser leurs
infrastructures, complexes sportifs et citoyens dans le but d’accueillir une discipline sportive des Jeux
Olympiques afin de promouvoir le rayonnement national et par ailleurs: européen.


